
FORSIDES - 4, rue du Général Foy - 75008 Paris

ANALYSE ET PRÉSENTATION DES
NOUVELLES NOTICES DE L’ACPR SUR
SOLVABILITÉ II

En visioconférence
Ouverture à partir de 8h15
Le lien sera transmis avec la confirmation d'inscription

Renseignements : Élodie GUILGAUT - 01 42 97 91 70 secretariat-groupe@forsides.com

M O R N I N G  F O R S I D E S
1 0  J A N V I E R  2 0 2 4

Le premier décembre dernier, l’ACPR a émis 5 nouvelles notices et une note de

couverture concernant Solvabilité II. Celles-ci concernent : les modèles internes, la

réalisation des rapports narratifs RSR et SFCR, l’ORSA, le calcul de la Solvabilité, la Gestion

de la qualité des données.

Ces notices complètent notamment les orientations de l’EIOPA et la réglementation

actuelle en apportant des éclairages sur ce que l’ACPR attend des organismes et des

groupes d’assurance concernés, ainsi que les modalités de mise en œuvre des textes

réglementaires par l’ACPR.

Au cours de ce Morning, nous aborderons le contenu de ces textes et ce qu’ils apportent

de nouveau, ainsi que les conséquences qu’ils peuvent avoir sur la manière d’appliquer la

réglementation.
INTERVENANTS DÉROULEMENT

François LHOMME - Senior Manager

Matthieu GRAY - Senior Manager 
Matthieu a plus de 20 ans d’expérience dans le domaine de
l’assurance. Il est principalement intervenu dans les domaines
de l’actuariat, la gestion actif-passif et la gestion des risques. Il
a été durant 7 ans Directeur de la gestion des risques et du
contrôle interne d’un conglomérat financier.

François intervient depuis 20 ans dans le domaine de
l’actuariat, en prévoyance et épargne-retraite. Il a rejoint
Forsides en 2021, après avoir été responsable d’actuariat
technique en compagnie et mutuelle durant 10 années.

8h30 – 9h30 :

Les notices dans le corpus réglementaire

Le contenu des notices pour les 3 piliers

Conclusion 

9h30 – 9h45 : Questions / Réponses


